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06 INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts

6.4.1 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 28 AVRIL 2023

6.4.1.1 Rapport du Conseil d’administration sur les résolutions présentées à l’Assemblée 
générale mixte du 28 avril 2023

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons convoqués ce jour en Assemblée générale
afin de soumettre à votre approbation vingt résolutions dont
l’objet est présenté dans le présent rapport.

Résolutions relevant de la compétence de 
l’Assemblée générale ordinaire

Approbation des comptes (1e à 3e résolutions)

Les trois premières résolutions portent sur l’approbation des
opérations et des comptes annuels de Séché
Environnement, ainsi que des comptes consolidés arrêtés au
31 décembre 2022 se soldant respectivement par un bénéfice
de 51  874  968,00 euros, et par un résultat net consolidé
(part du groupe) bénéficiaire de 44 608 milliers d’euros.

Nous vous demanderons également d’approuver le montant
global des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du
Code général des impôts, soit la somme de 50 931 euros, et
l’impôt correspondant, soit 12 733 euros.

Le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale
de procéder à l’affectation du résultat suivante :
• Distribution de dividende : 8 643 505,20 euros, et
• Affectation du solde, soit 43 231 462,80 euros, au report à

nouveau.

Ainsi, le dividende brut revenant à chaque action, serait de
1,10  euro (un euro et 10 cts) par action, avec une mise en
paiement à compter du 11  juillet 2023. Le détachement du
coupon interviendrait le vendredi 7 juillet 2023.

La somme correspondant au dividende non versé aux actions
détenues par la Société à la date de détachement du coupon
serait portée au crédit du compte « Report à Nouveau ».

Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées
fiscalement en France, le dividende est soumis à un
prélèvement forfaitaire sur le dividende brut au taux
forfaitaire de 12,8  % (article 200 A du Code général des
impôts) et aux prélèvements sociaux au taux de 17,2  %. Ce
prélèvement forfaitaire n’est pas libératoire de l’impôt sur le
revenu mais constitue un acompte d’impôt sur le revenu,
imputable sur l’impôt dû l’année suivante. Sur option
expresse, irrévocable et globale du contribuable, le
dividende peut être soumis à l’impôt sur le revenu selon le
barème progressif après application d’un abattement de
40  % (article 200 A, 2, et 158 3-2° du Code général des
impôts).
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Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des Impôts, nous vous signalons qu’au titre des trois 
derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes :

Au titre de l’exercice : Revenus éligibles à l’abattement de 40 % Revenus non éligibles à 
l’abattement de 40 %

Dividendes Autres revenus distribués

2019
7 464 845,40€(*)

soit 0,95 € par action
- -

2020
7 464 845,40 €(*)

soit 0,95 € par action
- -

2021
7 857 732,00 €(*)

soit 1 € par action
- -

(*)  Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto-détenues non versé et affecté au compte report à nouveau.

Les informations relatives à la gestion de l’exercice 2022, aux
comptes sociaux et aux comptes consolidés, ainsi qu’au
projet d’affectation du résultat figurent dans le rapport
annuel de gestion de l’exercice 2022. Dans ce rapport,
figurent une section relative au rapport sur la gestion du
groupe et une autre relative au rapport sur le gouvernement
d’entreprise.

Conventions réglementées (4e résolution)

Nous vous demandons, après avoir entendu la lecture du
rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les
conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du
Code de commerce, de prendre acte qu'aucune nouvelle
convention réglementée n'est intervenue au cours de
l'exercice écoulé.

Nomination de nouveaux administrateurs (5e à 7e 

résolutions)

Mesdames Pascaline de Dreuzy et Nadine Koniski-Ziadé dont
les mandats en qualité d’administratrice prennent fin à
l’issue de l’Assemblée générale annuelle qui sera appelée à
statuer le 28 avril 2023 sur les comptes de l’exercice clos le
31  décembre 2022, ont fait part au Président du Conseil
d’administration de leur souhait de ne pas voir leur mandat
renouvelé par ladite Assemblée générale. Madame Anne-
Sophie Le Lay, nommée administratrice à l'Assemblée
générale du 27 avril 2018, a démissionné le 13 octobre 2022.
Au cours de sa séance du 3 mars 2023, le Conseil
d’administration a décidé de soumettre la candidature de
Mesdames Anne-Brigitte Spitzbarth et Nathalie Tarnaud-
Laude et de Monsieur Guillaume Cadiou au vote de la
prochaine Assemblée générale en qualité de nouveaux
Administrateurs indépendants.

Les informations concernant l’expertise et l’expérience des
candidats sont détaillées dans les documents qui seront mis
à la disposition des actionnaires.

Pour respecter la politique d'échelonnement des mandats
des administrateurs, et usant de la faculté prévue à cet effet
par l'article 16.II des statuts de moduler exceptionnellement
la durée des mandats entre 2 et 4 ans, le Conseil
d'administration propose que le mandat de Mesdames
Anne-Brigitte Spitzbarth et Nathalie Tarnaud-Laude soit de
3  ans et celui de Monsieur Guillaume Cadiou soit de 4 ans.
Ainsi, un administrateur serait à renouveler en 2024, deux
administrateurs en 2025, deux en 2026 et un en 2027.

Approbation de la politique de rémunération des 
mandataires sociaux visée à l’article L. 22-10-8 du 
Code de commerce (8e à 10e résolutions)

Le Conseil d’administration vous propose, conformément
aux dispositions de l’article L. 22-10-8 du Code de
commerce, d’approuver :
• dans la huitième résolution, la politique de rémunération

des membres du Conseil d’administration,
• dans la neuvième résolution, la politique de rémunération

du Président du Conseil d’administration, et
• dans la dixième résolution, la politique de rémunération du

Directeur général.

Ces éléments sont présentés dans le rapport sur le
gouvernement d’entreprise figurant au chapitre 4 du
Document d’enregistrement universel relatif à l’exercice
2022.

Fixation du montant global annuel alloué aux 
Administrateurs en rémunération de leur activité 
(11e résolution)

La onzième résolution est une proposition visant à fixer le
montant global annuel de la rémunération allouée aux
Administrateurs en rémunération de leur activité, à la
somme de 175 000 euros au titre de l’exercice 2023, soit une
augmentation par rapport à ce qui avait été prévu pour
l’exercice 2022 (qui était de 150 000 euros).
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Approbation des informations visées au I. de l’article 
L.22-10-9 du Code de commerce relatives aux
rémunérations des mandataires sociaux
(12e résolution)

Par le vote de la treizième résolution, il vous est proposé,
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 I du
Code de commerce, d’approuver les informations
mentionnées au I. de l’article L. 22-10-9 du Code de
commerce, telles que présentées dans le rapport sur le
gouvernement d’entreprise établi en application de l’article
L.225-37 du même code et figurant dans le Document
d’enregistrement universel relatif à l’exercice 2022 au
chapitre 4.2.2.

Approbation des éléments de rémunération et 
avantages de toute nature versés au cours de 
l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Joël Séché, Président du Conseil 
d’administration (13e résolution)

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du
Code de commerce, la treizième résolution vise à soumettre
à votre approbation les éléments composant la
rémunération totale et les avantages de toute nature versés
au cours de l’exercice 2022 ou attribués au titre du même
exercice à Monsieur Joël Séché, Président du Conseil
d’administration, tels que présentés dans le rapport sur le
gouvernement d’entreprise établi en application de l’article
L.225-37 du Code de commerce et figurant dans le
Document d’enregistrement universel relatif à l’exercice
2022 au chapitre 4.2.2.1. 

Approbation des éléments de rémunération et 
avantages de toute nature versés au cours de 
l’exercice écoulé ou attribués au titre du même 
exercice à Monsieur Maxime Séché, Directeur général
(14e résolution)

Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du
Code de commerce, la quatorzième résolution vise à
soumettre à votre approbation les éléments composant la
rémunération totale et les avantages de toute nature versés
au cours de l’exercice 2022 ou attribués au titre du même
exercice à Monsieur Maxime Séché, Directeur général, tels
que présentés dans le rapport sur le gouvernement
d’entreprise établi en application de l’article L.225-37 du
Code de commerce et figurant dans le Document
d’enregistrement universel relatif à l’exercice 2022 au
chapitre 4.2.2.2.

Autorisation à donner au Conseil d’administration en 
vue du rachat par la Société de ses propres actions 
pour une durée de dix-huit (18) mois (15e résolution)

Par la quinzième résolution, votre Conseil d’administration
vous propose de l’autoriser, avec faculté de subdélégation
dans les conditions prévues par la loi, à faire acheter par la
Société ses propres actions, représentant jusqu’à 10  % des
actions composant le capital social de la Société à quelque
moment que ce soit.

Cette autorisation, qui se substituerait à celle conférée par
l’Assemblée générale du 29 avril 2022, est sollicitée pour une
période de dix-huit mois. Elle est destinée à permettre à la
Société, en conformité avec les dispositions des articles L.
22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de
commerce :
• de favoriser la liquidité et d’animer le marché des actions

par l’intermédiaire d’un prestataire de service
d’investissement au travers d’un contrat de liquidité
conforme à la pratique admise par l’Autorité des Marchés
Financiers ou toute autre disposition applicable ;

• d’attribuer ou de céder des actions aux salariés et/ou
mandataires sociaux de la Société et/ou de son Groupe
dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de
l’expansion de la Société, dans les conditions et selon les
modalités prévues par la loi, notamment pour le service
d’options d’achat ou au titre de plans d’épargne entreprise
ou groupe ou d’attribution gratuite d’actions et/ou toutes
autres formes d’allocation d’actions à des et/ou des
mandataires sociaux du Groupe ;

• de la remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits
attachés à des valeurs mobilières donnant accès
immédiatement ou à terme au capital ;

• de la conversion et de la remise ultérieure d’actions en
échange ou en paiement dans le cadre d’opérations
éventuelles de croissance externe, de fusion, de scission
ou d’apport ;

• de la réduction de capital par annulation des actions ainsi
acquises sous réserve d’une autorisation par l’Assemblée
générale extraordinaire ; et

• tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par
la législation en vigueur.

Nous vous proposons de fixer le prix unitaire maximum
d’achat à 140 euros, et d’affecter un montant global
maximum de 110 008 220 euros à ce programme de rachat.

Le Conseil d’administration pourrait utiliser l’autorisation
conférée aux périodes qu’il apprécierait en ce compris en
période de pré-offre et d’offre publique en cas d’offre
publique portant sur les titres de la Société ou initiée par la
Société.
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L’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être
effectués et payés par tous moyens, y compris par utilisation
de mécanismes optionnels ou d’instruments dérivés, de
blocs de titres, sur le marché ou hors marché, de bons, ou
d’offre publique.

Résolutions relevant de la compétence de 
l’Assemblée générale extraordinaire

Délégation de compétence au Conseil 
d’administration à l’effet d'augmenter le capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes suivie
de l'émission et l'attribution gratuite de titres de 
capital ou de l'élévation du nominal des titres de 
capital existants, pour une durée de vingt-six 
(26) mois) (16e résolution)

La délégation de compétence de cette nature arrive à
échéance cette année et n’a pas été utilisée.

Il est proposé dans la seizième résolution, de déléguer au
Conseil d’administration la compétence, avec faculté de
subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, pour
décider d’augmenter le capital par incorporation au capital
de réserves, bénéfices ou primes, par l’émission et
l’attribution gratuite de titres de capital ou par l’élévation du
nominal des titres de capital existants, ou de la combinaison
de ces deux modalités.

Le montant nominal d’augmentation de capital résultant de
cette délégation ne pourrait pas excéder 157  154  euros
représentant environ 10% du capital social existant au jour du
présent rapport. Ce montant (i) n’inclurait pas le montant
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour
préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de
préservation, les droits des titulaires de droit ou valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société, (ii) ne
pourrait, en tout état de cause, être supérieur au montant
des comptes de réserves, primes ou bénéfices qui existent
lors de l’augmentation de capital et (iii) serait limité par et
s’imputerait sur le plafond global des augmentations de
capital prévu par la dix-neuvième résolution de la présente
Assemblée ou, le cas échéant, du plafond global
éventuellement prévu par une résolution de même nature
qui pourrait succéder à ladite résolution pendant la durée de
validité de la délégation consentie. 

La présente délégation serait donnée pour une durée de
vingt-six (26) mois. Elle mettrait fin à, et remplacerait, à
compter de ce jour, celle précédemment accordée par la
seizième résolution de l'Assemblée générale de la Société du
30 avril 2021 à hauteur, le cas échéant, de la partie non
utilisée. 

Autorisation donnée au Conseil d’administration à 
l’effet de consentir des options de souscription et/ou
d’achat d’actions en faveur des membres du 
personnel et/ou des mandataires sociaux des 
sociétés du groupe, emportant renonciation par les 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
pour une durée de trente-huit (38) mois (17e 
résolution) 

Cette délégation serait valable pour une durée de trente-
huit mois à compter du jour de l’Assemblée. Elle priverait
d’effet la délégation donnée par l’Assemblée générale du
30 avril 2020 par le vote de sa vingt-troisième résolution. 

Cette résolution aurait pour objet, conformément aux
articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce et L.22-
10-56 et suivants du Code de commerce, d’autoriser le
Conseil d’administration à consentir aux salariés de la Société
et des sociétés ou groupements qui lui sont liés, aux
mandataires sociaux, ou à certains d’entre eux, dans la limite
des textes en vigueur, des options de souscription d’actions
nouvelles Séché Environnement à émettre à titre
d’augmentation de capital, ainsi que des options donnant
droit à l’achat d’actions Séché Environnement acquises par la
Société dans les conditions légales.

Le nombre total des options ainsi attribuées ouvertes et non
encore levées ne pourrait donner droit à souscrire à un
nombre d’actions supérieur à 2 % du capital social existant au
jour de la tenue du Conseil d’administration décidant de
l’attribution des options, étant précisé qu’à l’intérieur de ce
plafond le nombre total d’options de souscription ou d’achat
d’actions consenties aux mandataires sociaux de la Société
en vertu de cette autorisation ne pourrait donner droit à plus
de 2 % du plafond sus visé.

Le Conseil d’administration serait autorisé à fixer le prix de
souscription ou d’achat des actions à la date à laquelle les
options seront consenties, dans les limites et selon les
modalités prévues par la loi, sans pouvoir appliquer de
décote tel que prévu par les articles L. 225-177 et L. 225-179 du
Code de commerce.

Les options devraient être exercées par les bénéficiaires dans
un délai maximal de 10 ans à compter du jour où elles auront
été consenties.

Le Conseil d’administration aurait tout pouvoir, avec faculté
de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par
les statuts de la Société pour mettre en œuvre cette
autorisation, étant précisé que le nombre maximal d’actions
nouvelles pouvant être émises par exercice des options de
souscription serait limité par et s’imputerait sur le plafond
global des augmentations de capital prévu par la dix-
neuvième résolution de la présente Assemblée ou, le cas
échéant, le plafond global éventuellement prévu par une
résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite
résolution pendant la durée de validité de la délégation
consentie.
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Conformément à la loi, cette autorisation emporterait, au
profit des bénéficiaires des options de souscription,
renonciation expresse des actionnaires à leur droit
préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises
au fur et à mesure des levées d’options.

Autorisation à l’effet d’attribuer gratuitement des 
actions existantes ou à émettre au bénéfice de 
mandataires sociaux et de membres du personnel, 
emportant renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription pour une durée de 
trente-huit (38) mois (18e résolution) 

La dix-huitième résolution vise à autoriser le Conseil
d’administration à procéder au profit des mandataires
sociaux et des membres du personnel salarié, à des
attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre,
conformément aux articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du
Code de commerce et L.22-10-59 et suivants du code de
commerce, étant précisé le nombre maximal d’actions
nouvelles pouvant être émises au titre des actions attribuées
gratuitement serait limité par et s’imputerait sur le plafond
global des augmentations de capital prévu par la dix-
neuvième résolution de la présente Assemblée ou, le cas
échéant, le plafond global éventuellement prévu par une
résolution de même nature qui pourrait succéder à ladite
résolution pendant la durée de validité de la délégation
consentie.

Les attributions d’actions gratuites pourraient porter au
maximum sur 2  % du capital social à la date de la décision
d’attribution, étant précisé qu’à l’intérieur de ce plafond, le
nombre total d’actions attribuées aux mandataires sociaux
de la Société en vertu de cette autorisation ne pourrait
donner droit à plus de 2  % dudit plafond, ce plafond
constituant un sous-plafond de celui visé ci-dessus.

L’attribution des actions aux bénéficiaires serait définitive au
terme d’une période d’acquisition dont la durée serait fixée
par le Conseil d’administration, celle-ci ne pouvant être
inférieure à un an. Les bénéficiaires devraient, le cas échéant,
conserver ces actions pendant une durée, fixée par le
Conseil d’administration au moins égale à celle nécessaire
pour que la durée cumulée des périodes d’acquisition et, le
cas échéant, de conservation ne puisse être inférieure à deux
ans. Par exception, l’attribution définitive interviendrait
avant le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité
du bénéficiaire correspondant au classement dans la
deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L.
341-4 du Code de la sécurité sociale.

Les actions gratuites attribuées pourraient consister en
actions existantes ou en actions nouvelles. Dans ce dernier
cas, le capital social serait alors augmenté à due concurrence
par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes
d’émission.

La décision d’attribution gratuite des actions incombant au
Conseil d’administration, ce dernier devrait alors déterminer
l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions, fixer les
conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des
actions.

Lorsque l’attribution porterait sur des actions à émettre,
cette autorisation emporterait renonciation de plein droit
des actionnaires en faveur des attributaires des actions
gratuites à leur droit préférentiel de souscription et à la
partie des réserves ou primes qui seraient incorporées au
capital dans le cadre de l’émission des actions nouvelles.
Cette autorisation, qui se substituerait à celle conférée par
l’Assemblée générale du 30 avril 2020, est sollicitée pour une
période de trente-huit mois.

Fixation du plafond global des augmentations de 
capital (19e résolution)

La dix-neuvième résolution a pour objet de fixer,
conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce,
le plafond global d’augmentation de capital immédiat ou à
terme qui pourrait résulter de l’ensemble des émissions
d’actions, ou valeurs mobilières diverses réalisées  en vertu
des délégations de compétence données au Conseil
d’administration dans le cadre des seizième à dix-huitième
résolutions de la présente Assemblée générale et par les
quinzième à dix-neuvième résolutions de l’Assemblée
générale du 29 avril 2022, à un montant nominal global de
314 309 euros.

Pouvoirs pour formalités (20e résolution)

La vingtième résolution permet d’effectuer les formalités
requises par la réglementation après la tenue de
l’Assemblée.

Vous voudrez bien vous prononcer sur les résolutions qui
vous sont proposées.

Le Conseil d’administration
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